








Avesnelles 15-100 
 

 

 

L’opération de la rue Robert bichet dite « Quartier du Fort » a pu faire l’objet d’un label écoquartier en raison de sa qualité paysagère et 
de sa situation en confortement urbain. 

La logique de l’écoquartier dans sa nouvelle acception doit pouvoir être approfondie. 

La gestion de l’eau et de la biodiversité doivent être requestionnées. Les zones de tamponnement prévues à l’origine dans le dossier loi 
sur l’eau n’ont pas encore été réalisées. Des délaissés dans le plan masse gagneraient à être végétalisés ou dédiées à la gestion des 
eaux pluviales. 

Un soin est apporté aux cheminements piétons mais des espaces de vie en commun tels qu’un square ou une place, un boulodrome ou 
une plaine de jeux seraient de nature à mixer les publics et à faire se rencontrer salariés, patients, gendarmes, enfants ou bien adultes. Il 
convient peut-être également d’explorer certains thèmes du label écoquartier qui n’ont pas été appréhendés finement. Le bruit, par 
exemple, mérite des examens complémentaires. Le trafic lié à la RN2 peut être source de nuisances en raison du relief marqué plaçant 
en surplomb l’opération 

 

 

 


